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Préface  
 

Au Peuple Congolais 
 

 
Le Pape F rançois a ouvert en cette année 2016 la porte 

sainte de la miséricorde. Nous sommes donc symboliquement 
invités à cheminer ensemble dans la voie construct ive du pardon. 
Le pardon qui rapproche, apaise, guérit et renforce les liens entre 

les hommes. Concrètement, pour nous Congolais, ce thème de la 

miséricorde nous renvoit donc à celui de la réconci l iat ion 

nationale. Cette année 2016 est cel le qui doit conduire l'ensemble 

des f i l les et des f i ls de la République Démocrat ique du Congo à 

dépasser les divisions et les antagonismes qui ont mené à  la crise et 
à s'engager ensemble dans la voie de son règlement apaisé af in de 

relancer et d'achever déf init ivement le processus de 

démocratisat ion de la RD C . Mais la miséricorde ne va pas sans 

rigueur et sans responsabil ité. Pour réussir la réconci l iat ion 

nationale, il faut, au-

postures, que les responsables polit iques s'engagent clairement en 

ce sens envers la nation et qu'i ls agissent à son égard de manière 

responsable, à la seule lumière de l'intérêt supérieur de la  nation 

congolaise. Il est temps, avant que la porte de la miséricorde ne se 

referme définitivement. 
 

Ecoutons le message qui émane des tombes au Congo depuis 

1960 : la violence est une chose horrible ! Gardons nous de 

l'oublier . Vei l lons à ce que les géné rations futures ne soient pas 

confrontées à nouveau aux larmes, au deuil et aux ruines. 
Renonçons à ce qui sépare. Recherchons tout ce qui nous unit. 
Nous devons nous admettre pour nous unir , pour revenir ensemble 

à notre propre source. 
 

Aujourd'hui notre pays traverse, sur le plan politique, une 

des situations de crise les plus inquiétantes de son histoire depuis 

son accession à la souveraineté, pour son avenir . Nous devons nous 

regarder en face et reconnaître que 55 ans après, notre gest ion de 
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l'indépendance nationale acquise dans la douleur est un échec. 
Ainsi ont été vains tous les sacrifices et toutes les privat ions pour 

arracher notre souveraineté. C 'est en vain que les f i ls et les fi l les 

du Congo avaient souffert, vaines les heures interminables pendant 
lesquel les, étreints par l'angoisse de la mort, ils accomplissaient 
néanmoins leur devoir . 

 

Nous sommes nous-mêmes nombreux à avoir éprouvé les 

blessures de notre pays, à avoir connu le chagrin, la douleur des 

séparations, la présence de la mort, à caus e tout simplement de 

l'inimitié des hommes du Congo entre eux. Il faut transmettre, non 

pas cette haine, mais, au contraire, la chance des réconci l iations 

que nous devons, il faut le dire, à ceux qui , dès le 4 janvier 1959, 
eux-mêmes ensanglantés, déchirés dans leur vie personnel le le plus 

souvent, ont eu l'audace de concevoir ce que pourrait être un 

avenir radieux, fondé sur la réconci l iation nat ionale et sur la paix. 
Nous devons honorer nos morts, nous devons nous réconci l ier avec 

nos morts. Au Congo nous avons le respect des morts, et plus 

encore lorsque cette mort s'ident if ie aux sacrif ices pour la patrie. 
Nous devons nous réconci l ier avec notre histoire et sans esprit de 

revanche. 
 

           Nous devons reconnaître et assumer toute l'histoire, même 

la plus douloureuse de notre patrie.   
 

           Ainsi cette réconci l iation nat ionale suppose que l'on 

reconnaisse et assume toute l'histoire du Congo Zaïre, 

tel le période. 
 

           Nous devons maintenant mettre f in à l'inconduite polit ique, 
à l'irresponsabilité, et aux mentalités inciviques qui ont été 

modelées par des rapports sociaux d'une vie politique 

cinquantenaire au risque que notre pays soit exposé à une 

disparition pure et simple , parce que nous n'aurons pas été 

capables de mettre en place un E tat capable d'assurer la cohésion 

sociale, le relèvement du niveau de vie, l'amél iorat ion constante 

des conditions de vie et d'emploi , le développement, la défense et la 

sécurité de notre pays. 
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           Il ne faut pas cesser de le répéter, nous revenons de si loin 

Depuis bientôt deux décennies, nous reconstruisons notre pays sur 

tant de ruines, de désastres et de morts ! Il fa
mettre en garde du danger que représente pour notre pays un 

nouveau chaos. Nous devons nous remettre fondamentalement en 

cause en nous engageant maintenant, sur le plan polit ique, dans 

des voies nouvel les. Nous devons avoir une ambition mobilisatrice 

qui exige de nous de créer un nouvel élan patriotique, vigoureux, 
qui ne s'use pas dans les vaines querel les polit iciennes, inspiré par 

sacrifices. 
 

           Nous devons être conscients du prix de toutes ces heures qui 

seront enlevées à la vie de famille, au légitime désir de repos, aux 

loisirs, au nécessaire retour sur soi . Naguère les f i ls et les f i l les du 

Congo ont accepté d'en faire le sacrifice pour une cause qui 

dépasse chacun d'entre eux. Nous devons à notre tour avoir la 

force de le refaire, et l'esprit des fi ls et f i l les du Congo qui sont 
morts pour la patrie nous accompagnera dans cette action jusqu'à 

la reconstruction complète de notre pays. 
 

           Nous devons songer , pour reprendre courage, aux f i ls et 
f i l les du Congo qui , dès le 4 janvier 1959, ont commencé seuls le 

combat de la liberté qu'i ls n'avaient que peu de chance de voir 

about ir . Ils ont cheminé dans un tunnel en ne pouvant qu'imaginer 

la couleur qu'aurait le ciel du Congo à l'autre bout. Nous devons 

avoir leur force, leur ténacité, leur foi pour redonner à la jeunesse 

confiance en son avenir , pour restaurer la conf iance et retrouver 

l'espérance, pour traduire en actes ce plan qui a pour ambit ion : de  

mettre fin de manière responsable à la crise politique, de relancer 

 en RD C . 
 

           -Père nous convie que 

nous devons aborder ensemble la résolution de cette c rise 

politique, en osant nous jeter les uns les autres un regard sincère et 
fraternel qui dépasse nos antagonismes et nous permette de 

cheminer ensemble. Depuis un certain temps, la RDC , notre pays, 
. E t cette 
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précisément une prise de conscience qui peut changer le cours de 

cette situation et permettre à notre pays de retrouver son statut 
onale.  

   

 

 
Retenons ceci "On ne voit bien qu'avec le 

" 
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Chapitre introductif 

question de révision constitutionnelle, une vraie 
et dangereuse cr ise politique se cr istallise en 

République Démocratique du Congo 

lumière »... Platon 

Expliquer mon plan, pour impliquer les Congolais 
 
 

Révision constitutionnelle, glissement électoral, changement 
de régime politique avec une nouvelle Constitution ? Comment sortir 

pour relancer et 
achever le processus démocratique ? Quelles orientations politiques et 
quelles réformes à faire pour sortir de la crise ? Je suis convaincu que 

noblesse, et à la nation sa respiration. Il faut expliquer pour impliquer. 

-à-dire pour convaincre du bien 
fond

promettre une seule chose aux congolais : je vous dirai la vérité et je 
rêt supérieur de 

notre pays.  

expliquant pour faire comprendre et impliquer, mais aussi en racontant 
pour faire comprendre et adhérer. Ma volonté est de rendre les 
Congolais « co-auteurs » de ce plan de sortie de crise. Je dois, pour 
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convaincre en lui transmettant, avec des images simples, mes 
analyses, mes 
pour impliquer les Congolais, telle est mon obsession. 

Je ne suis pas venu au pays en conquérant. Je suis venu au pays 

 à ce titre que je propose à la nation congolaise toute 

frontières nationales, spirituelles, physiques, géographiques et 
historiques de notre pays, je suis fier que cela soit ici avec vous, dans 

, la géographie, la 
culture ont indissolublement lié à moi. Il y a quelque temps déjà 

viens au Congo proposer à la classe politique congolaise et à la Nation 
tout entière un nouveau modus vivendi politique autour du thème de 

 : thème qui devrait nous rassembler 
tous au-delà de nos clivages idéologiques. On entend ici et là tout le 

dans le 

nécessaires au règlement de manière responsable de la crise politique, 
 

Depuis la fin des concertations nationales en décembre 2013, 

disputatio interminable autour de la révision de la Constitution du 18 
février 2006, adoptée par le peuple congolais en décembre 2005, et 
partiellement révisée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, suite à  
« des situations concrètes, des contraintes et des problèmes non 

prévus par le constituant originaire (dans) le fonctionnement des 

institutions politiques tant centrales que provinciales »1

entend une petite musique que nous connaissons bien depuis quelques 
temps sur le continent : non à la révision constitutionnelle. -il 

                                                 
1 Exposé des motifs, alinéa 1. 
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« printemps arabe », 
observation de quel principe général de droit constitutionnel ? Ou 

- uvoir 
constituant du pacte républicain conclu avec le Souverain primaire qui 
a consenti de manière expresse à la Constitution qui a été édictée ?  

nstitutionnelle sont 
aussitôt reçus comme une justification à interdire toute tentative de 

conceptions chimériques non constituées en systèmes de pensée 
scientifique et ne reposant sur aucune doctrine juridique, mais 
diffuses, imprègnent une fraction significative des opinions 

révision constitutionnelle. De fait, toute proposition si séduisante et 
responsable soit-elle sur la révision constitutionnelle globale est 
perçue comme une tentative de ralliement intéressé au pouvoir. Or, 

peut-
ision de grande envergure entraînerait certainement vite un 

manière autoritaire. Autrement dit aucune révision de cette nature ne 
 la rejetterait.  

En effet, dans une République Démocratique du Congo à 

- 
nelle ne peuvent trouver écho auprès de la population sans un 
processus de véritable maïeutique collective nationale.  

Cet essai se veut une contribution au débat crucial engagé 
depuis quelques temps déjà en République Démocratique du Congo 

 démarche 

crise politique liée à la question de la révision constitutionnelle, se 
cache en réalité une profonde crise politique et institutionnelle, 
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conséquence des incongruités conceptuelles et rédactionnelles de la 

déjà relevé
laquelle la question de la révision constitutionnelle a conduit la 
République Démocratique du Congo méritait une réflexion plus large.  

débloquer de manière responsable la situation politique en République 

faut prendre un autre itinéraire politique balisé qui ouvre la voie sur le 
n 

  
« démocratiabilité » en Afrique « au mépris de certains enjeux locaux, 
nationaux et régionaux » dit-on ! Pour les uns, cette révision 

hiavélique pour se maintenir 

inutilité pratique. Très 

 

Je sais que mes propositions et ma démarche ne plairont pas à 
tout le monde. 
céder au réalisme sans perspectives du cynisme politique qui incite à 
considérer la question du bon sens en politique comme une forme de 
naïveté intellectuelle, ni aux effusions altruistes de la « belle âme » 
qui incite à considérer le bon sens comme un ralliement. Le temps 

à mes convictions, mais je cherche à présenter une alternative crédible 
au « désordre établi » que conserv
nous ne changerons rien si nous ne sortons pas de constructions 
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conséquences de cette crise qui se cristallise. Je pense que quand la 
vol

aux principes qui seuls peuvent consolider la cohésion nationale, 
îmes qui le menacent 

-
vient de déclarer la preuve faite et de mettre un terme à nos divisions.  

Je suis du côté de ceux qui préconisent non pas le changement 
pour le changement, mais bien l
en République Démocratique du Congo. Le grand défi politique et 

changements et bouleversements qui nous tombent dessus, en 
véritable progrès humain. Cela implique des choix à caractère moral. 

 

moins que jamais. Je suis parvenu à la conclusion que les oppositions 
sur la question de la révision constitutionnelle cachent un vrai malaise 
et que nous devons passer par une phase de réformes très profondes 
des institutions et donc du système constitutionnel et politique. Nous 

, mieux armés, prêts à de 
nouveaux progrès. Il faut un déclic. Les réflexions que je développe 

 

ue que 
traverse la République Démocratique du Congo ne doit pas être 

la révision constitutionnelle. Le problème est grave. Sa gravité même 
oblige à transcender les clivages. Sous le voile de la crise politique, 

une vraie et dangereuse crise politique qui se cristallise 
en République Démocratique du Congo. La crise actuelle met à nu une 
crise systémique. Faut-il dès lors attendre que survienne une crise 
violente pour se décider à changer le système ? Ou serons-nous 
capables de prendre à temps le taureau par les cornes, de regarder les 
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social ne n  

Sans attendre la rupture et des instabilités bien plus grandes, il 

profondément et sereinement le système politique de la République 
Démocratique Congo. J
nouvelle donne : La refondation nationale ! Bref ! Chacun espère une 
respiration démocratique qui redonnerait souffle et élan. Sans une 
impulsion nationale forte, point de grandes ambitions collectives ni de 
puissantes politiques publiques qui modernisent, transforment, 

pèse plus sur les leviers du changement. Et la société perd le cap et 
émocratie que le 

pouvoir politique et administratif sortira de sa sclérose et retrouvera 
vigueur, vitalité et efficacité.  

Dans un pays politiquement en crise et où le processus 
démocratique est bloqué comme la République Démocratique du 
Congo, on attend d
politiques. Pourtant, si toutes les précautions ne sont pas prises, elles 
peuvent aggraver les conflits existants voire devenir elles-mêmes 

congolais à une réflexion approfondie sur les conséquences pour 

inconsidérée. 

 lieu dans le climat politique délétère 
qui règne depuis un certain temps dans notre pay
présidentielle prévue constitutionnellement cette année est une grande 
échéance qui pourrait malheureusement servir de prétexte à la grande 
déstabilisation de notre pays la République Démocratique du Congo, 
et celle-ci sera catastrophique si 

élections et je redoute pour la stabilité de mon pays, les conséquences 
des violences préélectorales. Le degré de « malvoyance » de certains 
leaders politiques sur certains enjeux 
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délais constitutionnels. Nous ne pouvons pas aller aux élections dans 
ces conditions. A moins que la RDC ne roule de nouveau vers la 
catastrophe, seul un accord politique pourrait donc mettre fin à la 
crise, rétablir la confiance et la paix, relancer et achever le processus 

 bien claires 

premier objectif de définir le cadre dans lequel 

refondation nationale initié depuis 2001, pour enfin éviter que le pays 
ne plonge à nouveau dans le chaos parce que cette fois il ne se 

violence

connaissance de certains dossiers très sensibles, il pourrait jouer un 

je le propose dans le cadre de ce plan. Sans nul doute, une pareille 
 

 
violence. Seul un accord politique pourrait mettre fin à la crise, 
rétablir la confiance et la paix, et relancer et achever le processus 
démocratique en RDC. Pour arriver à cette conclusion, 
à 

 

à bra
Le plus important ce 

 dégager » ou « tuer 
notre capacité à apporter des réponses crédibles afin de mettre fin de 
manière responsable à la crise. Je suis plus que convaincu que la 
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classe politique congolaise afin que des hommes de bonne volonté, 
au-delà des querelles partisanes, élaborent ensemble un programme 

processus démocratique et électoral en RDC.  

crise de problèmes insolubles. Quand on regarde les problèmes sans 

les hommes politiques qui les créent ou les entretiennent, par manque 

concertation politique aboutisse, il y faut la volonté et la faculté de 

soit. Je propose que tous les problèmes, dans les limites du bon sens, 

résolus 

-delà des 
divergences et des polémiques, il faut faire un gros effort pour essayer 

politique.  

En effet, dans une République Démocratique du Congo 
politiquement fracturée, où la désespérance alimente les craintes de 
dislocation, le rôle du pouvoir public en général, et des hommes 

radictions commandées par 

faire pour atteindre cet objectif et quelle est la méthode pour réaliser 
les réformes ?  
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 : mettre fin au cercle vicieux 

laquelle elles ont conduit le pays, permettre au Président de la 
République une sortie honorable dans un climat apaisé, maintenir la 
cohésion nationale et assurer la sécurité et la stabilité de notre pays. Je 
ne pense pas que sur une question politique aussi importante que celle 

 Sur ce 
point, je suis finalement et sans aucun doute plus admiratif de la 
réconciliation que de la victoire si celle-ci signifie que des morts 
jonchent le terrain. Avec un souci de faire avancer les choses, sur la 
base de quelques notables compromis non nuisibles à la nation 

Notre pays est toujours fragile, les menaces qui pèsent sur son 
existence demeurent. Ne donnons pas des prétextes aux promoteurs de 
la dislocation de notre pays. Nous devons être nous-mêmes conscients 

concitoyens face à toute épreuve. Et par delà nos divergences, rien ne 
doit nous diviser, rien ne doit nous séparer. Les questions de révision 

Président dans la vie politique du pays ne doivent pas nous diviser. 
r cela, 

démarche inclusive bien pesée et sensée, et de la prudence nécessaire.  

Je cherche à présenter une alternative crédible au « désordre 
tution pour sortir de 
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La question de la révision constitutionnelle  

ticle 220 : 
Mon point de vue 

 
Révision constitutionnelle pour quoi faire, pour quels objectifs 

et dans quelle perspective ? Et pourquoi pas une révision 

rester au point où nous en somme

situation.  

permettre la complaisance dans mes prises de position sur les 
questions de Droit parce que je sais que je serai jugé avec le temps, 

rbitrer, je 
veux quand même donner mon point de vue et soumettre à la nation 

 

je dirai aux Congolais tout ce qui est vrai en droit du contentieux 
constitutionnel au risque de leur déplaire, au risque de les choquer, au 

culièrement aux apprenants en droit, 

éclairée, ceux de Kassapa, et tous ceux des cénacles universitaires où 

travers la République Démocratique du Congo. Pour la bonne 
compréhension de mon point de vue sur cette question, je dois 
commencer par faire une mise au point sur le pouvoir du constituant 

constitu
moyens que le droit du contentieux constitutionnel mettent à la 
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1. Mise au point sur le pouvoir du constituant congolais 
 

constitutionnelle de la stipulation selon laquelle : « le 
nombre et la durée des mandats du Président de la 

constitutionnelle ». 
 

ppeler ici que 
-à-dire 

 

es conditions différentes de celles où il agit 

une révolution ou un changement de régime qui a abrogé la 
constitution préexistante, le pouvoir constituant est inconditionné ; par 

 préalable ; il est vraiment un 

 édictant 
ses propres règles de structure et de fonctionnement, il est un pouvoir 
originaire.  

applicable. Tout au plus il se doit de respecter le principe 
démocratique à valeur supra-constitutionnelle qui exigerait par 

constitution qui est édictée. Au contraire, quand le pouvoir est exercé 
en matière de révision, la constitution fixe elle-même les conditions, 
au moins les conditions de forme, dans lesquelles ce pouvoir 
constituant est exercé ; par exemple, la révision sera confiée à telle 
Assemblée ou devra être approuvée par référendum. Dans ce cas, le 

demander si le pouvoir constituant congolais lui-même ne devrait pas 
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observer scrupuleusement le principe démocratique à valeur supra- 
constitutionnelle qui exigerait comme nous le verrons, que le peuple 
congolais consente préalablement à la révision pourtant interdite par la 
Constitution du 18 février 2006, de certaines de ses dispositions 
réputées sacrées et intouchables, aux fins de « préserver les principes 

démocratiques contenus dans la Constitution (...) contre les aléas de 

la vie politique et les révisions intempestives »

ticle 220 de la Constitution qui stipule entre autres 
choses : « le nombre et la durée des mandats du Président de la 

constitutionnelle 

clauses supra-constitutionnelles en ce sens que le Constituant dérivé 
ne peut librement les modifier. Autrement dit, ce dernier ne dispose 

Le pouvoir 
-il être lié, même 

par lui même ?  
 

2. Du point de vue juridique, une déclaration   

concevable  
 

Une constitution peut-elle interdire de façon formelle sa 

tous les points sa révision. Mais elle peut interdire, par exemple, la 
révision pendant un certain délai ou interdire la révision sur tel ou tel 
point. Mais une telle interdiction a une valeur politique et non 

Vedel, 
2. Le pouvoir 

constituant étant le 

é 

 

                                                 
2 Droit constitutionnel, Sirey, Paris, 1949, p. 117. 
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rrissent le goût du pouvoir 
soient contenues, et tournent au service de la société et de ses valeurs. 
Ainsi le réseau des normes constitutionnelles, ses croisements avec 

imperium normatif, 
les actions et réactions entre règles et pratiques semblent conjurer 

sens total que mis en rapport avec un dessein général et un ensemble 
normatif constitutionnel dont il est à la fois le composant et le captif.  

La querelle qui oppose les partisans de la révision constitution- 
nelle et ses opposants concerne essentiellement la modification de la 
disposition selon laquelle : « le nombre et la durée des mandats du 

Président de la République ne (peuvent) fa
révision constitutionnelle ». Le mandat présidentiel est de 5 ans 
renouvelable une seule fois. Cette disposition de la Constitution fait 
partie des principes suprêmes qui ne peuvent être renversés ou 
modifiés dans leur contenu essentiel même pas par une loi de révision 

suprêmes sur lesquelles se fonde la Constitution. Ces principes sont 
généralement qualifiés de « principes supra-constitutionnels » et sont 
inférés des enjeux politiques et liés à un problème purement 

- 
constitutionnels, parmi lesquels figure la limitation de la durée du 
mandat 
Comme le rappelle si bien Julien Laferrière, « au point de vue 

partie de la constitution est sans valeur. Le pouvoir constituant qui 

aucune valeur juridique, aucune force obligatoire pour les 

constituants futurs »3. Ceci revient à dire que le principe de la 
permanence ou la stabilité constitutionnelle ne signifie pas que la 
constitution doit être statique, parce que «

                                                 
3 Manuel de droit constitutionnel, Montchrestien, Paris, 1947, p. 289. 
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immutabilité »4. Par conséquent, « la stabilité constitutionnelle ne peut 

corrige »5.  

Au fond, le principe de stabilité constitutionnelle découle, pour 
-à- 

dire un « ensemble des normes placées au sommet de la hiérarchie de 

médiatement celle des autres normes et qui ne peuvent être modifiées 

»6. Cela revient à dire que 
« tout comme la règle de droit qui systématise ce qui est stable, elle 

développement de son principe interne »7. On le voit bien, du point de 

Constitution stipule : « le nombre et la durée des mandats du 

révision constitutionnelle 

texte met à une révision portant sur le nombre et la durée des mandats 
du Président de la République peut être levé de la façon suivante : il 

n peut porter sur le 
nombre et la durée des mandats du Président de la République. 
Pratiquement, ceci correspond à cette idée que le constituant 

                                                 
4 F. Delpérée, Le droit constitutionnel de la Belgique, Bruylant, Bruxelles, L.G.D.J., 
Paris, 2000, p. 64 
5 Ibidem. 
6 A.-J. Arnaud (s/dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du 

droit, L.G.D.J., 2ème éd., Paris, 1993, p. 103. 
7 G. Burdeau, « Une survivance : la notion de Constitution », in 

, Sirey, Paris, 1956, p. 57. 
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révision constitutionnelle ».  

I

       
« démocratiabilité » africaine ne plaide pas en sa faveur. De ce fait, 
toute tentative de révision qui interviendrait sur ces points sans 

prima facie nulle et 
non avenue. Autrement dit, si le Constituant dérivé décide de réviser 
la disposition constitutionnelle qui prévoit que « Le nombre et la 

durée des mandats du Président de la République ne (peuvent) faire 

qualifie de clauses supra-constitutionnelles en ce sens que le 
Constituant dérivé ne peut librement les modifier parce que ne 

forme et de compétence qui impose la consultation préalable du 
peuple congolais, source primaire et exclusive du pouvoir, seul 

révision par la même voie procédurale que celle par laquelle il avait 

recourir à deux référendums successifs parce que seul celui qui a fait a 
le pouvoir de défaire ou du moins, seul le peuple congolais souverain 
primaire a le pouvoir de lever préalablement cette interdiction : 
- Dans un premier référendum il doit demander et obtenir du 

constitutionnelle réputée sacrée et intouchable qui prévoit que « le 

nombre et la durée des mandats du Président de la République ne 

tutionnelle ». Si ce dernier 

constitutionnelle ;  
- En cas de décision favorable un deuxième référendum est organisé. 
Le Constituant dérivé soumet le texte de modification 
constitution

 

e de la constitution est sans valeur juridique. En effet, il 
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détermine « les principes et 
règles selon lesquels seront résolues les questions communes et générales » 

foncièrement 

contrat social, révisable selon la volonté des Parties contractantes, dans 
les limites par elles fixées. Je tiens égal

du contentieux constitutionnel la controverse par certains lancée sur la 
perti

 

-
-t-elle pas juridiquement de fondement, proposer aux 

Congolais la seule révision constitutionnelle de la disposition 
constitutionnelle qui prévoit que « le nombre et la durée des mandats 

révision constitutionnelle » -up » 
politique dans ce climat délétère de la « démocratiabilité » africaine, où 
certaines puissances occultes décrètent le non à la révision constitution-

 
de leurs convictions.  

-
laire, il faut aller au delà de la simple révision de cette disposition et 

politique. Je pense q

du changement institutionnel, proposer la révision globale de la 
Constitution ou proposer une nouvelle Constitution pour un nouveau 
régime politique réellement démocratique dans son esprit, dans sa lettre 
et dans sa pratique.  
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I I . Quelles orientations politiques et quelles sont 
les réformes à faire pour atteindre cet objectif ? 

des réalités »  
 

 
Quelles orientations pour débloquer la situation politique en 

République Démocratique du Congo ? Choisir de ne rien faire sous le 
prétexte de la « démocratiabilité », serait criminel pour les générations 
à venir et pour toute la nation congolaise. Se contenter de                    
« mesurettes » qui donnent bonne conscience, sans efficacité réelle, 

par un auto blocage, fondé sur des concertations politiques sans objets 
pré
pas non plus une solution. Ne pas prendre sans délai les mesures qui 

donc le chaos.  

Ces choix de quasi statu quo ont toutes les chances de 

plus en mesure de gérer. Cette conflagration se développerait de 
manière largement imprévisible. Nous ne pouvons ni repousser une 
négociation inter-congolaise resp
ennemis ou les forces qui pourraient nous faire du mal en profitant de 

requiert la gravité de la situation qui prévaut dans notre pays. Je sais 
que nous ne nous sommes pas toujours entendus sur toutes les 

oins, 
je sais aussi que chacun de nous, Congolais, aime notre pays et veut 

concertations inter-
concertations terminées. Tel est le fondement sur lequel nos 

 trouve.  
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proposer des utopies qui pourront ou non se concrétiser. Je fais le pari 

de ses 

ictions individuels. 
Chacun y perdra quelque chose, chacun y gagnera autre chose dans 

 

Et si nous y parvenons, si, unissant nos forces, nous arrivons à 
hisser notre pays des profondeurs de cette crise, si nous faisons face 
sans p

alors un jour, dans un avenir proche, nos enfants pourront dire que 
e 

demeurer dans les mémoires.  

-ce qui est essentiel à réformer pour débloquer la 
situation?  

dans le processus continu de refondation nationale initié avec et par 
lui depuis 2001, pour enfin éviter que le pays plonge le chaos. Je suis 

Suprême Conseil Constitutionnel de la République que je propose 
dans le cadre de ce plan. Il est vrai que la Constitution organise un 
statut pour les anciens présidents de la République en son article 104 
qui prévoit que « Les anciens Présidents de la République élus sont de 
droit sénateurs à vie. » Je ne partage pas cette conception pour une 
simple raison : le mandat parlementaire (sénateur ou député) ne peut 

On me rétorquera 
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anciens che

statut fonctionnel qui leur permet de jouer un rôle certain dans les 
l 

Constitutionnel que je propose dans ce plan. 
 

des Sages de la République.  
 

des Sages de la République chargé de veiller au respect de la 
Constitution. Il devra exercer les compétences dévolues à la Cour 
constitutionnelle.  

fonctions, les membres du Suprême Conseil Constitutionnel des Sages 

 

Composition du Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de 
la République  
 

Le Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de la 
République sera composé des membres de droit et des membres 
nommés.  

Font de droit partie à vie du Suprême Conseil Constitutionnel 
des Sages de la République, les anciens Présidents de la République.  

Font de droit partie pour un mandat de 7 ans non renouvelable 
tous les anciens Premiers ministres de la République depuis le 30 juin 
1960.  

En sus des membres de droit, font également parti neuf 
membres nommés par le Président de la République dont trois sur sa 
propre initiative, trois désignés par le Parlement réuni en Congrès et 
trois désignés par le Conseil Supérieur de la Magistrature. Les deux 
tiers des membres du Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de la 
République doivent être des juristes provenant de la magistrature, du 
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barreau ou de l'enseignement universitaire. Le mandat des membres 
nommés du Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de la 
République sera de sept ans non renouvelable.  

Le Président du Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de 
la République est élu par ses pairs pour une durée de sept ans non 
renouvelable. Il est investi par ordonnance du Président de la 
République.  

Statut des membres du Suprême Conseil Constitutionnel des 
Sages de la République  
 

Nul ne peut être nommé membre du Suprême Conseil 
Constitutionnel des Sages de la République : 1. s'il n'est Congolais 2. 

domaines juridique ou politique. Les fonctions de membres du 
Suprême Conseil Constitutionnel des Sages de la République sont 
incompatibles avec celles de membre du Gouvernement, du Parlement 
ainsi que de tout mandat électoral (même local). Elles sont 
incompatibles avec toute fonction de représentation professionnelle à 

professeur des universités) ou toute activité professionnelle privée. 

révoqués, ni renouvelés. Ils ne peuvent être démis que sur leur 
demande (démission) ou sur décision du Suprême Conseil 
Constitutionnel des Sages de la République.  

 

population  
 

patrie sur des nouvelles bases, de rétablir entre tous les Congolais, au- 
e par près de 

deux décennies de déchirure et par de regrettables exclusives. Notre 

-à-dire rassembler tous les Congolais 
éparpillés sur la terre, tout en respectant leurs différences et leurs 
spécificités, dans la liberté de conscience politique, religieuse et 
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philosophique et une parfaite tolérance. Pour les rassembler il faut les 
identifier et pour les identifier il faut les recenser. Aussi je propose 

tégration de tous les Congolais dans le processus de refondation 
nationale par le biais du recensement général sanctionné par la 

 

 En effet, au moment du référendum constitutionnel de 2005 et 
des élections de 2006, le recensement, en tant que « passage en 
revue » de la population, 

c
lesquels sont toujours sans aucune raison recevable déchus de leurs 
droits de citoyenneté.  
 
 Pour éviter un tel désordre, un recensement préalable et 
complet paraît on ne peut plus que salutaire afin de dénombrer la 

implications économiques et fiscales y afférentes. Mieux encore, dans 
le contexte spécial de la RDC, faire précéder les opérations électorales 

f aura pour principal avantage de procéder à 

et des étrangers présents sur le territoire de la République. De la sorte, 
tout Congolais  de par le monde  pourra alors contribuer à « donner 

une véritable âme à notre É tat 
de notre Nation et en participant à la gestion de notre Maison 
Commune. 
  
 

a population informatisés et 
comportant des données biométriques.  
 

Dans un pays énorme, avec des moyens de communication 
physique très limités, dont on ne connaît pas exactement le nombre 

re
déplacements de populations à cause des conflits ethniques et des 
guerres qui ont affecté le pays et ses voisins), par quel miracle peut-on 
organiser des élections démocratiques crédibles 
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Démocratique du Congo doit à ce titre faire face à des sérieuses 
difficultés en termes de recensement de la population, exercice dont 
on ne mesure pas la réelle difficulté, mais dont la dangerosité se 
décline au regard des populations à statut non clarifié pour nationalité 

 
Aussi pour garantir un succès incontestable au processus 

électoral et donc la paix civile en République Démocratique du 

populations congolaises et étrangères résidant sur le territoire national, 
et invite toute la classe politique congolaise à agir en ce sens. 

volonté politique. Cela ne pose pas de gros problèmes pour ce qui est 

es ambassades. Mais 
dans un pays comme le Congo, un tel recensement ne peut se faire 

moyens de transports et du niveau de pauvreté, et compte tenu de la 

Congolais de parcourir de longues distances parfois pour rejoindre un 

que tout le monde se déplacera à commencer par les enfants, 

Congolais.  

Il faut agir de manière rationnelle pour gagner du temps et 
fiabiliser au maximum les résultats du recensement. Cela implique de 

 
- Préparer des équipes de fonctionnaires et techniciens mobiles dotées 

exion satellite 
directe avec les centres opérationnels régionaux de compilation des 
données ; 
- Cibler dans chaque province les zones territoriales précises qui 
seront couvertes progressivement par les équipes selon un agenda de 
planification ; 
- Précéder 



 

 31 

équipes techniques afin que tout le monde soit présent et que le 
recensement soit optimal.Tout est donc une question des moyens 
matériels et financiers mis à disposition. Ainsi, les déplacements 
doivent pouvoir être envisagées par hélicoptère si nécessaire pour les 

 à jour 
de la cartographie précise du pays.  

Evidemment nous sommes conscients que des difficultés se 

désordre, nous ne savons plus qui est qui parfois. Il faudra donc 

 

Le recensement des électeurs est donc essentiel pour que les 
scrutins soient libres et équitables puisq

-électorales les plus 
onéreuses et les plus fastidieuses, mais déterminante pour une issue 

 

 sinistré, il ressort 
de mon analyse que trois options existent à ce stade :  
- soit un recensement strictement électoral, qui prendrait environ 6 
mois et ne prendrait en compte que les citoyens en âge de voter ;  
- soit un recensement administratif, qui prendrait sans doute entre 9 et 

population se trouvant sur le territoire de la République pour en 
dresser une liste générale dont on pourra extraire la liste des électeurs ;  
- soit un recen
registres de la population informatisés et comportant de données 

population congolaise se trouvant sur le territoire de la République et 
à l
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onéreuse. Elle prendrait sans doute un peu plus de six mois.  

comportant des données bio métriques, et pour tous les Congolais 

 

temps imparti, mais qui entraîne, comme en 1960, le pays dans le 
chaos. Ne vaut-il pas mieux pourtant accepter ce sacrifice modeste 
pour éviter un sacrifice plus grand encore !  

 
 
           de de dire : « Un homme 

prochaine génération ». 
 

Dans un pays politiquement en crise et où le processus 
démocratique est bloqué comme la République Démocratique du 
Congo, on attend des élections 
politiques. Pourtant, si toutes les précautions ne sont pas prises, elles 
peuvent aggraver les conflits existants voire devenir elles-mêmes 
sources de nouvelles tensions. 

La République Démocratique du Congo a vécu deux fois les 
élections présidentielles et législatives (Assemblée nationale) depuis 

approfondie sur un nouveau programme de gouvernance électorale. 
Au-delà des aspects organisationnels pris en charge par la CENI, nous 
devons analyser 
acteurs, les électeurs compris. De mon point de vue, il est nécessaire 
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mais la règle du jeu qui sert à les départager. La gouvernance 
électorale, telle que je la conçois, ne doit pas se limiter au seul bon 
fonctionnement des procédures. Elle doit viser à gagner la confiance 

 peuple congolais 

techniques ainsi que les exigences plus fortes nées des expériences 

réellement utile au pays. 

entre la population congolaise et les acteurs politiques. La manière la 
plus efficace de réaliser ce consensus passe entre autres choses par 

prendre plus activement, plus intelligemment et plus rationnellement 

politique responsable, de taire toutes les suspicions légitimes nées des 
erreurs et des maladresses.  

savons, constitutionnellement dans le cadre des élections et du 

actuelle. Une grande partie des tensions politiques accumulées ces 
derniers mois, voire ces dernières années, est en effet liée aux 

es différents processus électoraux. 

procédural et sécuritaire.  
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Congolais de la 

er et entretenir ainsi les 
différents fichiers électoraux.  

effectif. Il lui faut des fondements plus solides. Il ne sert à rien 
it dans 

-il, de changer la majorité politique 

porte ouverte aux graves dérives et dysfonctionnements que nous 
avons déjà connus.  

de la nationalité congolaise (adoption de la double nationalité), 

constituer les budgets qui permettront de financer les prochaines 
élections.  

 général de la 

 et de cohésion nationale.  

carte administrative relative au nouveau découpage territorial, qui est 
au centre de la nouvelle 
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affaires publiques. La réforme de la décentralisation implique en effet 
la définition de nouvelles provinces et de nouvelles localités qui 
doi
seront plus dotées des institutions qui exerceront légalement les 
compétences qui leur seront dévolues dans le cadre de la mise en 

lle. Or pour 

peut et doit voter ! Il faut donc des fichiers électoraux clairs. Sans cela 
nous risquons de retomber dans les mêmes travers liés à la tricherie et 
autres dysfonctionnements.  

aussi et avant tout un outil économique : il est indispensable pour la 
s, sociales et 

fiscales à quelque échelon administratif que ce soit. Il conditionne la 

des infrastructures administratives, hospitalières, sportives, scolaires 
 

réussite du modèle de décentralisation qui doit être mis en place.  

que je propose se justifie tant que les conditions sécuritaires ne sont 

ubsistent dans 
les territoires affectés par les conflits. Les élections ne peuvent 

sécurité.  

Le moratoire électoral est donc une condition indispensable à 
la réussite de ce plan de sortie de crise lequel requiert une cohésion 
sans faille et à la mise en place progressive des fondations solides 

 

Un consensus doit se dégager à cet égard afin de pouvoir 
travailler sereinement.  
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Une fois les conditions préalables à l

raisonnablement envisager de coupler les différents scrutins afin 
 

par le scrutin, en précisant les étapes à franchir progressivement, en 

locales et provinciales, élections présidentielles puis législatives. La 
philosophie de ce plan peut se définir comme suit : organisation, sans 
précipitation inconsidérée, mais progressiv
congolaise, construite en partant des communes et des territoires 

e retenir : 
- le scrutin majoritaire à deux tours pour les élections à dimension 
nationale (élections législatives et présidentielles), capable de dégager 
des majorités cohérentes et durables au sein des assemblées, gage de 
stabilité ; 
- la représentation proportionnelle, favorable à la prolifération des 

parlementaires durables, mais dégagera des majorités qui se feront et 
se déferont au gré des alliances et des humeurs, ce qui entraînera 

 politique que le pays ne peut plus se permettre. Toutefois, 
cette forme de représentation semble être la plus appropriée pour les 

assemblées 
locales dans les collectivités territoriales du pays.  

 

Président de la République  
 

Je propose une révision de la Constitution afin de revenir au 
sident de la République tel 
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ue lutte des forces du changement démocratique contre 

Nationale Souveraine et du Dialogue Inter Congolais de Sun City. Je 
rappelle que la République Démocratique du Congo, pays aux 
dimensions -

composantes de cette mosaïque est appelée à se reconnaître dans le 
Prés

mars 2006, prenant en compte cette réalité sociopolitique, avaient 
lection 

pour les élections législatives, afin de garantir le respect de cette 
diversité.  

tour a été une dangereuse march

comme corollaire, la multiplication des contestations de son pouvoir et 

afin de consolider les acquis du processus de démocratisation en cours 
dans notre pays depuis 1990.  

 
5. Un moratoire sur la décentralisation  
 

En lisant minutieusement les dispositions constitutionnelles sur 

Congo, et son aptitude ou non à conjurer les forces centrifuges minant 
ce très vaste pays qui est le notre. Il apparaît que le processus de 
construction/déconstruction des territoires est ici récurrent depuis plus 

fait, est 
logique clairement identitaire. Que tout à la fois le principe du 



 

 38 

découpage, son résultat sur le terrain, et son mode de fonctionnement 
i la conscience 

nationale congolaise est bien réelle, très forte est la prégnance des 

 

Avec cette nouvelle décentralisation, les vieux débats opposant 
unitaristes et fédéralistes ont repris. Les premiers fustigeant le niveau 

-
mode de financement : le budget des provinces proviendra de la 

 recettes locales, règle fort 
discriminante du fait de la disparité des ressources. Certains contestent 
les modalités du découpage, censées léser tel territoire, telle ville, telle 

vraie balkanisation ethnocentrée qui serait la consécration politique de 
-ci est bien 

pli des milieux ruraux 
sur des micro-

fonctionnement. La Constitution stipule que les provinces, et les 
autres entités décentralisées (il y en a 854 : villes, communes, secteurs 

et chefferies), sont « dotées de la personnalité juridique, et gérées par 
les organes locaux ». Seuls les territoires (et les cités) sont omis. Dans 
chaque province, les députés sont élus pour cinq ans en tenant compte 
de la «représentativité provinciale» (celle des ethnies?), et eux- mêmes 
élisent pour cinq ans le gouverneur et le vice-gouverneur.  

Un autre grand problème est que les compétences de 

quid 
des relations futures entre les provinces ? Quant à la règle, naguère 

devient forcément caduque. On peut donc craindre sérieusement que 
-Etats et même de 

républiquettes enchevêtrées, dont les prérogatives incertaines et les 
ambitions concurrentes ne peuvent que multiplier les conflits. Que 
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parlementaires, de conseillers de tous acabits, dans un contexte 
financier réduit à peu de chose (malgré la rente minière, actuellement 
bien amoindrie).  

du Congo. Considérons les provincettes dans leur ensemble : leur 
superficie (Kinshasa et Kasaï-Oriental exclus) ne varie que du simple 
au double, mais le rapport atteint un à huit pour leur population. Le 

encore moins par la fonctionnalité des espaces ou leur viabilité 

fédéralisme  double ambiguïté qui fit déjà imploser le pays en 
 

en un tribalisme manipulateur, un vrai projet enfin positif ; trouver, 
pour réussir une décentralisation utile, qui construise et non 
déconstruise, des formules viables, et surtout durables. Elles ne 

pourquoi je demande un moratoire sur la décentralisation.  

autonomies identitaires, antichambres de micro-Etats, édifiés sur les 
-

cet agrégat inconstitué de peuples désunis par une décentralisation 
fédéraliste qui risque de faire éclater notre pays. Dans le contexte 

-
la 

République à toutes les velléités séparatistes. Nous ne devons pas 
sous-estimer les réflexes encore chez certains de nos compatriotes. Et 

pays. Faire la décentralisation dans la Républ

réalisation d'une organisation administrative permettant de faire face 
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aux enjeux actuels et d'améliorer les services rendus à la population. 
on que l'amélioration de la vie quotidienne des 

Congolais et la satisfaction de leurs aspirations passent par 
l'accroissement des responsabilités des autorités locales, appuyées sur 
des citoyens mieux associés aux décisions, des services mieux 
outillés, et des finances plus solides. Il s'agit tout simplement d'élever 
les provinces territoriales de la république au rang d'acteurs effectifs 
de la vie administrative, socio-économique et politique du pays en les 
dotant de quelques compétences normatives réglementaires. Cela 
suppose que soit renforcée l'autonomie des collectivités locales, par le 
transfert de moyens importants de décisions, de gestion et de 
financement de l'Etat vers les provinces territoriales. Ceci implique un 
développement de la démocratie locale, c'est-à-dire des possibilités de 
participation des citoyens au devenir de ces collectivités. La 
modernisation des institutions locales sera ainsi mise en route, mais 
bâtie par le bas, à l'initiative des élus, en rapport avec les réalités.  

La répartition des compétences entre l'Etat et les provinces 
territoriales doit être basée sur le principe de la subsidiarité et de la 
décentralisation. L'Etat doit accorder aux provinces certaines 
compétences d'attribution dans des secteurs circonscrits. Dans les 
domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l'Etat 
n'interviendra que si et dans la mesure où les objectifs de la politique 
envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les 
provinces territoriales et peuvent donc, en raison des dimensions ou 
des effets de la politique envisagée, être mieux réalisés au niveau de 
l'Etat. Dès lors s'ordonnent les grandes réformes à bâtir : 
- clarifier les compétences afin que chaque citoyen puisse savoir 
précisément qui fait quoi, ce qui implique des transferts et des blocs 
de compétences plus cohérents afin notamment de rapprocher les 
services publics de proximité de leurs usagers ;   
- la libre administration des provinces territoriales ne va pas sans 
recettes fiscales propres. Il conviendra de renforcer la responsabilité 
fiscale des élus devant les électeurs en attribuant la perception d'un 
impôt principal à chaque niveau d'organisation territoriale. Il reviendra 
à l'Etat d'opérer à travers ses dotations les fortes corrections 
nécessaires pour réduire les inégalités de richesse entre les provinces ; 
- instaurer la décentralisation et rechercher la participation la plus 
active possible des citoyens supposera également de faciliter l'accès 
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aux mandats. Parmi les objectifs d'un statut de l'élu doit figurer 
notamment la possibilité de se consacrer pleinement à un mandat 
d'une certaine importance, de retrouver un emploi après l'achèvement 
d'un mandat, de clarifier les règles de responsabilité personnelle et 
celles liées à la fonction. La démocratie locale et l'Etat n'ont pas à 
s'opposer dès lors que tous les citoyens entendent concourir à faire 
vivre une République moderne, où la liberté et la responsabilité vont 
de pair avec la recherche de l'égalité ;  
- alisées et maintenir les 
26 provinces en qualités des collectivités territoriales infrarégionales. 
La décentralisation doit se faire au profit de la région. La province 

de proximité e
 

Cependant, sur ce dernier point, s'imaginer qu'il est possible 
d'engager une véritable réforme de l'Etat sans toucher aux éléments 
structurels essentiels du découpage territorial, à la fiscalité, à 
l'économie, simplement parce que ces problèmes ont été mal 
appréhendés ou laissés de côté depuis bien longtemps reviendrait à 

que les grandes ré
orientale et le Bandundu soient découpées en deux grandes régions 
chacune. Nous aurons ainsi 15 régions décentralisées avec 26, voire 
une trentaine de provinces.  

ur la 
décentralisation doit également répondre à une dernière considération 

-ci 
lir les nouvelles institutions 

dont la décentralisation doit les doter.  
 

Aux termes du processus de décentralisation, de nouvelles 
entités régionales vont en effet voir le jour. Or celles-ci ne disposent 

é. Où ces 
nouvelles entités décentralisées vont-  ? Où 
seront situés leurs sièges ? Dans quels bâtiments travailleront les 
institutions et leurs administrations respectives ? Il en va de même 
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concernant les sièges qui devront accueillir les nouveaux 
gouvernorats.  

processus qui doit être pensé et architecturé de manière globale, au 
risque de retomber dans  
 

préalablement lancer, au sein de chacune des entités décentralisées, les 
chantiers adéquats afin de les doter des infrastructures, bâtiments et 
services techniques tantôt neufs, tantôt rénovés, selon les besoins, afin 

efficacement.       
 

nationale.  
 

Il faut créer une dynamique de réconciliation nationale 
définitive, de pardon, arrêter la violence, voire même la coercition 

politique seront données dont notamment :  
- prisonniers 

 
- le retour de tous les exilés politiques, quel que soit le régime ou la 
période de leur exil.  
 

pour une réussite totale du processus démocratique et 
 

 

rocessus démocratique 
en RDC. Comment organiser des recensements et des élections 
crédibles dans cette partie de la RDC sans la paix et des relations de 

diplomatique dans la Région des Gr
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réconciliation, une paix, une entente cordiale avec ses voisins. Pour 
rétablir et assurer la paix et la sécurité en Ituri, dans le Kivu et le 
Maniema, la RDC doit ouvrir des pourparlers crédibles sur la base 

aix régionale. Les Congolais doivent comprendre que la 

devenir un acteur politique sur la scène régionale et internationale. 
Telle est mon ambition et je dirais même une obsession.   

Il me semb
République Démocratique du Congo se désembourbe. Bien sûr, je 

ne 
ferait que dissimuler la remise en question de certains acquis. Il se 
trouvera bien sûr toujours des gens, et plus encore des organisations, 

s » aussi illusoires 

ne plus éluder nos responsabilités. Dans une telle situation, le débat 
doit se concentrer sur ceci: en quoi et comment les réformes proposées 
peuvent-elles aider l

solutions plus radicales sont possibles. Mais je suis convaincu que le 
plan que je propose est une phase par laquelle nous devons passer. 
Nous en sortirons plus forts, ayant recréé des bases saines pour des 

faut avancer, et, pour cela, désarmer au préalable, méthodiquement, 
les inquiétudes, et redonner confiance aux Congolais. Autant prendre 
les devants intelligemment. Admettre que nous devrons, pendant un 

je propose ? Je pense 
devons passer par une phase consensuelle de réformisme. Mais par 
quelle méthode ?   
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I I I . Quelle méthode pour réaliser les réformes : 
Consensualisme éclairé et responsable 

 
La méthode ne peut être que la participation la plus large 

comprendre le bien fondé de ce plan et les débats sur les réformes ; 

ticiper. Autrement dit aucune 
réforme de cette nature et qui nécessiterait une révision 

au forceps à un peuple congolais qui la rejetterait ou, ce qui revient au 
même, ne la comprendrait pas. Seul un processus de véritable 
maïeutique collective nationale permettra de réformer en profondeur 

protection sociale, logement, santé, école, sécurité et installer le pays 

sera pas suffisant pour supplanter les forces délétères du statu quo, 
e que trop 

préfèrent aux perturbations de la réforme, dissiper les tentations 
chimériques et vaincre la défiance.  

Parce que les réformes que je propose peuvent se révéler être 
le signal mobilisateur du sursaut que, sous les protestations, la 
morosité et les fureurs, le pays attendait, il faut que tous ceux qui 

à terrasser, là où ils sont, la fatalité de la défiance et du 
 

gouvernement de salut public pour piloter les réformes.  
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1. Une coalition pour la réforme  
 

ique en République 
Démocratique du Congo montre que les Congolais sont devenus de 
plus en plus lucides sur les problèmes de leur pays et veulent enfin 
interrompre cette descente aux enfers.  

Les Congolais ayant fini par ouvrir les yeux sur les enjeux et 
les défis, sont conscients du danger que représente cette grande 
échéance électorale et pensent que maintenir un statu quo par auto 
blocage ou faire des réformes limitées et/ou tendancieuses ne sont 

 chaos 
assurés. Cette prise de conscience a gagné du terrain. Mais la preuve 

-elle pas donnée, depuis quelque temps déjà, que non seulement   
« changer de système » ne veut rien dire, mais aussi que « changer le 
système », le réformer sans profondeur est, pour la majorité 

- accusées à tort ou à raison de connivence, affaiblies par leurs 
divisions ou leurs alliances fragiles -

isager sans un élan plus général et 
fédérateur.  

Est-il utopique de penser que les Congolais ayant fini par 
ouvrir les yeux sur les enjeux et les défis, sont convaincus de la 

temps limité quelques réformes essentielles pour débloquer la 
situation du pays. Est-

nombre de Congolais ?  

Si une telle coalition majoritaire pour la réforme parvenait à se 
constituer, une législature sui generis, 

cohabitation : seuls les électeurs peuvent créer ce type de situation. Ni 

qui peut se résumer à quelques ralliements individuels. Les jeux 
partisans seraient mis entre parenthèses pour un temps bref et dans un 
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du pays serait recherché, dans la clarté, sur les objectifs et le 
calendrier, afin de réaliser de façon multi partisane quelques réformes 

 

responsable, non partisan, justifié par la gravité de la situation du 
pays, qui doit être recherché sur quelques grandes questions, et ce le  

 

neutraliser à la source, autant que faire se peut, les mécanismes 
permanents de rejet  dénaturation, opposition, intimidation, 
stérilisation, diversion, dramatisation factice  de la part des intérêts 

ienter la politique de la 
République Démocratique du Congo pour vingt ans, mais, ici et 

 

A partir de cet accord politique majeur, mais de là seulement, 
un vrai déblocage, une pédagogie de mobilisation pourraient produire 
des résultats, et réamorcer les mécanismes de la confiance politique, à 
condition que ces réformes portent vraiment sur quelques points 
essentiels et permettent à la République Démocratique du Congo de 

 enfin aller de 

réconciliation nationale définitive, arrêter la violence, faire en sorte 
s puisse permettre au pays de se 

repositionner définitivement dans sa voie et dans sa marche vers la 
démocratie.  

une coalition nationale momentanée pour accomplir les réformes 

clefs
pour avancer malgré les obstacles, en libérant la classe politique des 

 ique national. 
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2. 
 

 

un terme 

ici dans son sens premier, il désigne simplement le fait de cheminer 
ensemble, de demeurer ensemble, de faire route ensemble, de franchir 

toutes les forces vives de la Nation 
rigueur et de construction en profondeur. Il est impérieux pour la 
réussite de notre action de nous rassembler au-delà de nos frontières 
idéologiques, au-delà de nos clivages politiques traditionnels, de 
constituer un n

sur des bases superficielles. Avec cette Conférence synodale, nous 

processus démocratique et électoral en RDC. Les décisions arrêtées 
erga omnes. 

Mais je suis convaincu que la possibilité et, à plus forte raison, 

dépendraient, évidemment, de la décision 
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3. Un gouvernement de salut public pour piloter les 
réformes  
 

avec les contingences répond aussi bien aux préoccupations pratiques 
que politiciennes. Il faut un gouvernement techniquement capable de 
mener à temps les réformes nécessaires et, politiquement en mesure 

nne gouvernance, 

attributions claires et précises pour chacun des départements ministériels. 
Cette préoccupation 

départements ministériels ne débouche sur une méga technostructure 
pesante qui entraînerait des dépenses exorbitantes, des conflits 

tions et conduirait le Gouvernement à une paralysie, il est 
nécessaire que le gouvernement de salut public ne comporte au 
maximum que vingt ministres.  

Ce gouvernement de salut public doit être mis en place avec le 
concours actif de nouveaux acteurs dans c

de  dogmatique. 

auprès des Congolais et dans la communauté internationale. Des 
hommes non conflictuels, capables de rassurer tout le monde et de 

doivent avoir la 
-à-dire pour convaincre que le pays et les 

Congolais, au bout du compte, y gagneraient. Combien de projets 
contestés pourtant vitaux pour le pays, de décisions mal comprises ou 
m -fondé 

fédérer les opinions divergentes en associant les Congolais à la 
préparation des réformes ?  
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a génération qui arrive, depuis quelques 

qui veut seulement éteindre la chandelle de la crise. Ma démarche 
-

aspiration à la réconciliation nationale et à la paix en RDC. Je sais que 

ement dit, la volonté 

fléchi.  

C'est parce que je suis foncièrement convaincu que 
l'«irréversible» processus électoral soutenu vigoureusement par les 
potentiels candidats à la fonction présidentielle peut être une 

restauration de l'Etat démocratique au Congo, être animés du désir de 
fixer une politique graduelle et de prévisions, dans le cadre de laquelle 
seraient coordonnés les différents aspects de chaque phase du 
processus de stabilisation politique et d'émancipation démocratique. 
Car une telle politique ne peut se concevoir que par paliers successifs. 
Cela équivaut donc à recommander l'adoption d'un plan d'action 

 des élections 
démocratiques. Retenons ce sage conseil : tout dans la nature est 
alternance ; la nuit alterne avec le jour, la vie avec la mort. Accepter 

er à vous.  

En conclusion de ce plan je dirai seulement que je ne suis pas 
un juriste dogmatique. Dans aucune de mes propositions pour le 
règlement de la crise politique qui affecte notre pays depuis quelques 

raites. Je me suis 

observer, évaluer les difficultés, chercher les bonnes solutions. Quand 
vous êtes juriste, devant réfléchir sur une solution à une crise juridico 
politique, vous avez de
aident à appréhender les problèmes, mais elles ne vous donnent pas de 
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recettes. Celles-
plan est le fruit de cette démarche. En proposant à la Nation 
congolai

ve sa 

donc un intérêt légitime et stratégique à assurer la stabilité de notre 
pays et à encourager la paix, la justice et la réconciliation nationale. Je 
souhaite que, tous ensemble, nous bâtissions un Congo plus fort, plus 
juste, plus solidaire.  


